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POUR INFORMATION
Question 7/1: 
Accès/service universel

COMMISSION D'ÉTUDES 1
ORIGINE:
BURKINA FASO

TITRE:
Mise en oeuvre d’un accès au service universel des télécommunications au Burkina Faso
________

Résumé: 

Le présent document contient une synthèse des prescriptions et des modalités de fourniture de l’accès au service universel au Burkina Faso. La nouvelle loi portant réforme du secteur des télécommunications au Bukina Faso envisage la libéralisation totale du marché des télécommunications sauf l’établissement des réseaux nationaux et internationaux non radioélectriques ouverts au public  tels que la téléphonie commutée entre points fixes, le service télex qui sont du domaine des droits exclusifs de l’Etat concédés à l'Office National des Télécommunications ( ONATEL ) pour une période de cinq ( 5 ) ans à compter de 1999. A l’expiration de ce délai, l’établissement des réseaux couverts par cette exclusivitée tomberont automatiquement sous la coupe de la concurrence . La fourniture de l’accès au service universel qui fait partie de ce régime bénéficiera de mésures particulières dont les modalités sont ci-dessous énoncées.

1.
INTRODUCTION

Conscient des conséquences des multiples innovations technologiques que subissent les télécommunications  et du vent de libéralisation qui souffle sur le secteur sur tous les continents, le Burkina faso a élaboré une déclaration de politique sectorielle des télécommunications qui annonce les grands objectifs à poursuivre et les stratégies à mettre en oeuvre pour assurer un développement harmonieux des télécommunications au Burkina Faso. Les objectifs poursuivis à travers la déclaration de politique sectorielle sont entre autres :

· une meilleure contribution du secteur des télécommunicatiuons au développement économique, social et culturel du Burkina Faso ;

· la contribution du secteur à l’aménagement du territoire par le renforcement de la pénétration des services et leur accéssibilité à la population en zone rurale ;

· - la sauvegarde des intérêts stratégiques liées au secteur des télécommunications dont la prise en compte de tous les aspects de sécurité des personnes et des biens en cas de catastrophe ;

· la contribution du secteur au renforcement de l’intégration du pays aux ensembles sous-régionaux et régionaux.

Afin de se donner les moyens pour atteindre les objectifs ci-dessus mentionnés, le Burkina Faso a procédé à une reforme institutionnelle profonde du secteur en adoptant la Loi N°51/98/AN en décembre 1998 portant réforme du secteur des télécommunications au Burkina Faso dont les grandes orientations sont données ci-après :

· promouvoir le développement des télécommunications au Burkina Faso par la création d’un cadre juridique approprié prenant en compte les exigences de la libéralisation ;

· promouvoir et favoriser le rôle des télécommunications comme instrument fondamental du dévoloppement économique, social et culturel; 

· favoriser l’émergence et le développement d’un secteur concurrentiel des télécommunications pour faciliter l’accès des usagers aux services nouveaux de télécommunication au meilleur prix ;

· développer et améliorer le service public des télécommunications par une meilleure  couvertrure nationale en service de base de télécommunication ;

· garantir les intétêts des utilisateurs et de la sécurité publique dans le secteur des télécommunications ;

· assurer un service universel par la fourniture d’un service de base à couverture territoriale à des prix raisonnables.

Concernant la fourniture du service universel , la LOI stipule à son article 8 que les modalités particulières de fourniture du service universel seront définies par un décret pris par le Gouvernement . Aussi pour faire suite à cette obligation de fourniture du service universel , un décret a été pris en Conseil de Ministre portant modalités de mise en oeuvre d’un accès au service universel des télécommunications au Burkina Faso.

2.
OBJET ET DOMAINE D’APPLICATION DU DECRET

Conforrmément à la Loi 51/98/AN portant réforme du secteur des télécommunications au Burkina Faso, le décrêt définit les modalités de mise en oeuvre de l’accès universel en :

· fixant les obligations des opérateurs au titre de la fourniture du service universel des télécommunications ;

· déterminant les modalités de l’extension de la couverture du service universel ;

· créant un fonds d’accès aux services universels des télécommunications destiné à favoriser le développement des réseaux et services de télécommunication dans les zones où ce développement n’est pas rentable ;

· organisant le financement du fonds d’accès par des contributions des opérateurs  et fournisseurs de services de télécommunication et par le concours d’auttres parties intéressées.

3.
MODALITES DE FOURNITURE DE L’ACCES AU SERVICE UNIVERSEL

La fourniture du service universel des télécommunications consiste à :

· fournir à toute personne qui en fait la demande un raccordement à un réseau téléphonique ouvert au public , dans sa zone de desserte , à un prix raisonnable ;

· offrir  en zone urbaine au moins un point d’accès public , respectant les normes  fixées par le décret , dans un rayon de 2 kilomètres au plus de toute agglomération ;

· offrir dans chaque commune rurale au moins un point d’accès public respectant les normes fixées par le décret , ainsi que la possibilité de desservir la mairie et un centre de santé ;

· assurer l’acheminement gratuit des appels destinés aux services publics d’urgence ( police ou gendarmerie , pompiers,secours médicaux d’urgence ) les plus proches ;

· offrir dans chaque village au moins un point d’accès public .

3.1
Obligations des opérateurs

Les opérateurs de réseaux téléphoniques ouverts au public ont obligation d’assurer le service universel dans leur zone de desserte . Un cahier de charges conclu entre l’Autorité de Régulation des Télécommunications et chacun des opérateurs précisera les limites minimales des zones de desserte ainsi que les obligations attachées à la fourniture du service universel.

3.2
Tarification 

A l’intérieur de leur zone de desserte , les opérateurs de réseaux téléphoniques ouverts au public devront appliquer les mêmes bases de tarification , sans discrimination liée à la situation géographique des clients.

4.
DEVELOPPEMENT DES DESSERTES

En vue de l’identification des besoins à satisfaire, l’Autorité de Régulation des Télécommunications devra établir et  tenir à jour une liste exhaustive des communes et des villages du pays en les classant en fonction des critères suivants :

· réseau desservant la totalité du territoire  de la commune ou du village ;

· réseau desservant uniquement une portion du territoire de la commune ou du village ;

· service assuré en mode manuel uniquement ;

· service limité à la fourniture de points d’accès publics ;

· aucun service disponible.

L’Autorité de Régulation des Télécommunications fait apparaître au regard de chaque commune ou de chaque village la population telle qu’elle ressort du dernier recensement, ainsi qu’une évaluation de la population qui bénéficie d’une desserte par un réseau ou bien seulement par un ou plusieurs points d’accès publics. En vue d’une planification des investissements à réaliser dans le cadre de la fourniture du service universel, l’Autorité de Régulation devra établir chaque année, pour le 30 mars au plus tard, la liste des communes ou des villages qui ne bénéficient pas encore , de manière totale ou partielle , du service. L’Autorité de Régulation des télécommunication devra évaluer ou faire évaluer la rentabilité technico-économique des projets à réaliser dans les trois années à venir en vue de la recherche des financements nécessaires pour leur réalisation. Cette étude vise à comparer les coûts des investissements et d’exploitation des nouvelles dessertes , dans ces différentes situations, en tenant compte des choix technologiques possibles.

Les études comparatives devront présentées pour chaque type de desserte :

· une évaluation du volume et de la nature de la demande ( points d’accès publics, branchements administratifs, professionnels ou résidentiels etc.) ;

· une évaluation des technologies les plus économiques ;

· un encadrement des coûts d’investissement et d’exploitation et des projections financières portant sur une période de cinq ( 5 ) ans au moins en tenant compte des taux de rémunération du capital en vigueur au moment de l’étude ;

· une évaluation du montant de la subvention initiale éventuellement nécessaire pour assurer un équilibre financier à long terme du projet de desserte.

A l’issue de l’évaluation des projets à réaliser, l’Autorité de régulation des Télécommunications établit un plan triennal d’extension des dessertes retenues, en prenant en compte des facteurs ci-après :

· les dessertes qui apparaissent rentables au regard des études sont inscrites au  programme, les autres dessertes étant inscrites à concurrence des ressources disponibles ou prévisibles du fonds ;

· le choix des dessertes inscrites au programme est fait en donnant la priorité à celles dont le coût net prévisible pour le fonds est le plus faible, de manière à maximiser l’impact du fonds. S’il est nécessaire de choisir entre plusieurs dessertes de coûts prévisibles équivalents , la priorité est donnée aux nouvelles dessertes qui ont pour effet de reduire l’écart d’équipement entre les différentes régions du pays.

5.
FINANCEMENT DE L’ACCES AU SERVICE UNIVERSEL

Le décret a créé un fonds d’accès universel qui a pour objet de contribuer au financement de l’extension de la desserte téléphionique aux zones rurales ou urbaines, lorsque cette extension ne peut se réaliser sans être subventionnée. Le fonds est alimenté par des contributions annuelles versées par les opérateurs et fournisseurs de services de télécommunication soumis au régime d’interconnexion ou de l’autorisation à partir d’un pourcentage de leur chiffre d’affaires d’une part, par des subventions reçues des partenaires au développement d’autre part.

6.
MAITRISE D’OEUVRE DE LA MISE EN OEUVRE DE L’ACCES UNIVERSEL

L’Autorité de Régulation des Télécommunications placée sous la tutelle du Ministre chargé des Télécommunications est chargée de l’organisation technique et du suivi de la réalisation du programme par appel de candidatures auprès des opérateurs de réseaux téléphoniques ouverts au public. Elle fait état, dans un rapport annuel du fonds d’accès au service universel , des activités réalisées à ce titre.

__________

______________

Point de contact:
M. Michel Y. Ouedraogo, ONATEL, Burkina Faso/Tél. +226 318722/
Fax : +226 310331/e-mail : mo@onatel.bf
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